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Madame la ministre,  

 

Vous n’êtes pas sans savoir que le poker est en plein développement dans notre pays. 

Plusieurs études montrent qu’aujourd’hui, plus de 500.000 personnes connaissent les règles et 

jouent occasionnellement ou régulièrement. 

 

S’il y a encore peu de temps, les joueurs étaient isolés et marginalisés, aujourd’hui un grand 

nombre de clubs amateurs se sont créés à la demande des passionnés qui envisagent le poker 

comme une vraie discipline de compétition davantage que comme un jeu d'argent. Ils partagent 

des valeurs saines telles que l’éthique, la convivialité, le respect … 

 

Ces clubs ont pour la plupart des identités juridiques puisque créés sous forme d’association loi 

1901 dont le succès est tel qu’ils sont devenus de véritables espaces démocratiques et sociaux où 

les joueurs échanges leurs expériences, partagent leurs connaissances, conseillent les débutants 

mais aussi préviennent des dangers de considérer le poker comme un jeu d’argent et aident à la 

lutte contre l’addiction. 

 

Le Club des Clubs est une structure nationale ayant pour but d’aider tous les clubs locaux à 

s’organiser, se structurer pour développer cette « socialisation » des communautés autour de nos 

valeurs communes. Créé il y a seulement un mois, ce sont aujourd’hui 35 clubs qui l’ont rejoint et 

il représente plus de 10.000 passionnés. 

 

Le cadre légal permettant la pratique du poker est aujourd’hui fixé par les lois sur les jeux de 

hasard. Seuls deux types de structure peuvent donc avoir le droit « d’exploiter » le poker : les 

cercles de jeux et les casinos. Pour compatibilité avec leurs objectifs commerciaux, le jeu dans 

ces établissements coûte cher et ne correspond pas aux attentes des passionnés. 

 

Nous souhaitons donc l’ouverture d’une discussion qui nous permettrait d’exposer nos arguments 

sur la nécessité d’autoriser, sous certaines conditions et dans des structures officielles (les clubs), 



la pratique du poker en tant que sport ou jeu assimilé, comme peuvent l’être le bridge, le tarot ou 

les échecs. 

 

Nous avons en commun avec l’Etat la volonté de lutter contre l’addiction, les risques de dérives 

financières et le blanchiment d’argent. Nos structures permettent l’encadrement des joueurs et la 

prévention indispensable pour atteindre ces objectifs, nos propositions concrètes permettraient de 

définir les conditions de la pratique de notre sport au sein des clubs, dans un cadre légal 

exceptionnel et règlementé. 

 

Nous vous prions de croire, Madame la ministre, à l'assurance de notre dévouement très 

respectueux. 
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